
Les APPB - Arrêtés préfectoraux de protection des biotopes

CODE DE L'ENVIRONNEMENT
Partie réglementaire

Livre IV : Faune et flore > Titre Ier : Protection de la faune et de la flore > Chapitre Ier : Préservation 

et surveillance du patrimoine biologique > Section 1 : Préservation du patrimoine biologique > Sous-

section 3 : Protection des biotopes

Article R411-15
Afin de prévenir la disparition d'espèces figurant sur la liste prévue à l'article R. 411-1, le préfet peut fixer, 

par arrêté, les mesures tendant à favoriser, sur tout ou partie du territoire d'un département à l'exclusion du 

domaine public maritime où les mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes, la conservation 

des biotopes tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses ou toutes autres 

formations naturelles, peu exploitées par l'homme, dans la mesure où ces biotopes ou formations sont 

nécessaires à l'alimentation, à la reproduction, au repos ou à la survie de ces espèces.

Article R411-16 
I. - Les arrêtés préfectoraux mentionnés à l'article R. 411-15 sont pris après avis de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites, ainsi que de la chambre départementale 

d'agriculture. Lorsque de tels biotopes sont situés sur des terrains relevant du régime forestier, l'avis du 

directeur régional de l'Office national des forêts est requis.

II. - Ces arrêtés sont, à la diligence du préfet :

1° Affichés dans chacune des communes concernées ;

2° Publiés au Recueil des actes administratifs ;

3° Publiés dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le département.


